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ARTICLE PREMIER

(RAPPORT ANNEXÉ)

À la première phrase de l’alinéa 258, substituer aux mots : 

« le mouvement »,

les mots : 

« les mouvements ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est difficile de parler du mouvement d’éducation populaire car il n’existe pas de définition claire, 
précise et univoque de l’éducation populaire.

On sait ainsi qu’au moins trois courants historiques coexistent dans l’éducation populaire : le 
courant laïc éducatif, le courant chrétien humaniste et le courant né avec le mouvement ouvrier du 
XIXème siècle.

Il est donc préférable de parler des mouvements d’éducation populaire.


